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- Le chemin des Limites : de l’intersection ch. des Limites / rue François de Mahy à l’intersection ch. des 
Limites / ch. des Vétyvers, 
- Le chemin des Vétyvers : de l’intersection ch. des Vétyvers / ch. des Limites à l’intersection ch. des Vétyvers / 
ch. Mnémonide, 
- Le chemin Mnémonide : de l’intersection ch. des Vétyvers / ch. Mnémonide à l’intersection du ch. Mnémonide 
/ Route Départementale 3 (Route Hubert Delisle), 
- Route Départementale 3 : de l’intersection ch. Mnémonide / RD3 à l’intersection RD3 / route Forestière des 
Tamarins, 
- Route Forestière des Tamarins : de l’intersection Route Forestière / RD3 à l’intersection route Forestière / rue 
Henri Aubert, 
- Rue Henri Aubert (branche Est) : de l’intersection route Forestière / rue Henri Aubert branche Est jusqu’au lieu 
dit de « La Croix Bigat » 
- Rue Henri Aubert (branche Sud) : du lieu dit « La Croix Bigat » à l’intersection rue H. Aubert /RD3, 
- RD3 : de l’intersection rue Henri Aubert / RD3 à l’intersection RD3 / RD6 rue du général de Gaulle, 
- RD6 rue du Général de Gaulle : de l’intersection RD3 / RD6 rue du Général de Gaulle à l’intersection RD6 rue 
du Général de Gaulle / rue du Cimetière. 
- RD6 rue du Général de Gaulle : de l’intersection RD6 rue du Général de Gaulle / rue du Cimetière à 
l’intersection RD6 rue du Général de Gaulle / rue François de Mahy, 
- Rue François de Mahy : de l’intersection RD6 rue du Général de Gaulle / rue François de Mahy à l’intersection 
rue François de Mahy / chemin des Limites,  
- Chemin J. Raux, 
- (Chemin des Limites) 
 
 
 
 


